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Demande d’autorisation d’une banderole ou d’une affiche

Seules les demandes portant sur les communes de la Communauté de communes Fier et Usses et celles des communes limitrophes à Sillingy seront validées :

· La Balme de Sillingy, Choisy, Lovagny, Mésigny, Nonglard, Sallenôves, Sillingy.
· Poisy, Epagny, Chilly, Thusy, Vaulx.

ASSOCIATION : 	
Représentée par	Tél : 	
MANIFESTATION : 	
DATE ET LIEU DE LA MANIFESTATION	
DIMENSION DE LA BANDEROLE / AFFICHE :	
Dimensions maximum : 2,10 X 0,90












Installation par les services techniques : déposer la(les) banderole(s) ou la (les) affiches  en mairie
Lieu(x) de l’affichage souhaité(s) :
 Rond-Point des Bains à Bromines (sur la grille prévue à cet effet)
 Rond-Point de la Contamine au Chef-Lieu (sur la grille du trottoir route du Pont du Trésor)
Sous réserve d’acceptation la banderole ou l’affiche sera mise en place une dizaine de jours avant la manifestation
Fait à	le		Signature du demandeur

RESERVE A LA MAIRIE




Votre demande est
|_| ACCEPTÉE 
Mise en place par les services municipaux le	
Retrait par le demandeur le 	
le lendemain de la fin de la manifestation au plus tard
|_| REFUSÉE pour le(s) motif(s) suivant(s) : 	
[bookmark: _Hlk167782833]SILLINGY, le 					Guy PONTAROLLO, 
Adjoint au Maire
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